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Compte rendu de la réunion du 10 septembre 2009 au CROS, sur le thème Londres-2012
Etaient présents à la maison des sports environ 40 personnes : élus et chefs de service des sports de 20 villes bretonnes, L. Thomas, président du CROS de Bretagne, J. Daniélou, directeur du service des sports du Conseil Régional, E. Mourlet, inspecteur de la jeunesse et des sports représentant la direction régionale jeunesse et sports, Y. Morin, président de BSI et  Emilie (Liu Huayin) chargée de mission de BSI.
 

Le 10 septembre 2010, l'association BSI, accompagnée de ses membres fondateurs, a réuni les représentants des villes bretonnes parties prenantes de l'opération Bretagne-Londres 2012, afin de faire un point d'étape avec celles-ci et envisager les suites de l'action.
Lucien Thomas a introduit la réunion en rappelant la genèse du projet : le jumelage avec le Shandong, la mise en place d'échanges sportifs et de dirigeants et la décision des trois partenaires régionaux du sport : l'Etat, la Région et le Comité Régional Olympique et Sportif de Bretagne de créer une structure associative ad-hoc, Bretagne-sports-international, afin de faciliter les échanges sportifs avec l'étranger. Le CROS souhaite, à travers cette dimension internationale du sport, donner un contenu concret aux valeurs du sport.
Le président du CROS rappelle que l'objet de cette première réunion est la présentation de la démarche, la présentation du site internet et la proposition d'un schéma d'organisation entre BSI et les villes bretonnes. Les jeux de 2012 n'ont pas été donnés à la France mais la Bretagne est proche de l'Angleterre : rien n'interdit de penser que des équipes étrangères veuillent venir en Bretagne pour se préparer à cet évènement. Au-delà, il est possible de faire de la Bretagne un terrain d'entraînement permanent autour d'évènements sportifs internationaux qui se passent en Bretagne, voire en France.
Le Pas-de-Calais a pris une avance certaine pour des raisons qui lui sont propres, liées à sa candidature aux JO de 2008, mais il ne s'agit pas pour la Bretagne de se poser en concurrent mais bien en complément, les moyens financiers actuellement mobilisés sont supérieurs à ceux de la Bretagne.
Emmanuel Mourlet précise l'enjeu au cœur de la démarche, qui est de montrer la capacité des bretons à faire valoir les atouts sportifs de la Bretagne et le pari d'attirer des délégations sportives étrangères. Il y a aussi des enjeux économiques et touristiques. Le schéma d'organisation est volontairement simple. Une convention de partenariat liant les communes à BSI est proposée, où les communes disposent d'une large part d'initiative, pouvant elles-mêmes faire leur propre prospection en complément de celui fait par BSI, afin d'éviter toute "tutelle" de BSI, mais aussi en prenant exemple sur ce que le pays de St Malo fait déjà et que d'autres villes auraient pu vouloir copier (Brest par exemple). Enfin, il faut associer les clubs de sport, voire s'appuyer sur l'image de certains athlètes bretons dont l'aura est  internationale.
Joel Danielou insiste sur l'originalité de la démarche et l'intérêt du projet, tant pour le mouvement sportif que pour la Région. C'est un projet ambitieux qui se démarque de celui du Pas-de-Calais tout en venant le compléter, car les atouts bretons sont réels.
Yannick Morin, président de BSI explique la façon dont a été réalisé le site et notamment la rubrique Londres-2012, remerciant au passage les villes qui ont bien reçu Emilie et l'ont aidée à réaliser cette première mouture. Il rappelle que le site est fait pour évoluer et s'adapter, BSI compte sur les communes ici présentes pour densifier les informations, voire faire connaître le site auprès des collectivités locales susceptibles d'être intéressées par cette opération. A ce stade du travail, il est souhaitable que les participants à la réunion fassent part de leurs observations et suggestions. Le schéma d'organisation décrit par Emmanuel Mourlet peut et doit évoluer mais dans le cadre d'une synergie régionale et partenariale.
Le site Internet lui-même doit évoluer et servir de plate-forme d'échanges à l'échelle de la Région. BSI compte sur tous les acteurs pour le faire vivre.
 Les prises de parole des participants font ressortir plusieurs éléments positifs :
1. Les villes sont très motivées par ce projet (dont les enjeux économiques et touristiques ne leur échappent pas)
2. Elles découvrent pour certaines l'avance prise par le Nord (pour ne pas dire le retard du côté Bretagne) 
3. Les villes souhaitaient une implication plus offensive de l'échelon régional et de BSI. Plusieurs pistes sont évoquées. 
· Tout d'abord agir en direction notamment des fédérations nationales, comme le fait le Nord-Pas-de-Calais, qui vient de signer des conventions avec elles pour que celles-ci fassent connaître le projet de la Région à l’échelle internationale. Il faut engager le même travail en Bretagne, en mettant en place des réunions par disciplines avec les villes concernées.

· Ensuite, il faut que tous les évènements sportifs internationaux en Bretagne, voire en France, soient exploités en terme de communication pour faire connaître la démarche bretonne. L'exemple du Badminton est pris pour montrer ce qu'une commune pourrait réaliser.
Les villes sont prêtes à s'investir davantage encore sur le projet. 
Il est décidé de faire ces réunions régionales par discipline et ville comprenant, le représentant de la fédération, de la ligue régionale sportive, du Comité Départementale et des villes concernées par ladite discipline et l'OTSI local, afin de proposer une offre régionale coordonnée et surtout non concurrentielle.
La plaquette et le site ont été très bien reçus. Les villes comptent beaucoup sur l'échelon régional pour les aider et sont prêtes à jouer le jeu régional. Il semble que d'autres villes, voire des EPCI, pourraient être intéressés et intégrer le projet.
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